
II 

(Actes non législatifs) 

ACCORDS INTERNATIONAUX 

DÉCISION DU CONSEIL 

du 29 septembre 2014 

modifiant la décision 2014/668/UE relative à la signature, au nom de l'Union européenne, et à 
l'application provisoire de l'accord d'association entre l'Union européenne et la Communauté 
européenne de l'énergie atomique et leurs États membres, d'une part, et l'Ukraine, d'autre part, en 
ce qui concerne son titre III (à l'exclusion des dispositions relatives au traitement des ressortissants 
des pays tiers employés légalement sur le territoire de l'autre partie) et ses titres IV, V, VI et VII, 

ainsi que les annexes et protocoles correspondants 

(2014/691/UE) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 217, en liaison avec l'article 218, 
paragraphe 5, et l'article 218, paragraphe 8, deuxième alinéa, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le 23 juin 2014, le Conseil a adopté la décision 2014/668/UE (1). 

(2)  À la suite de consultations avec la partie ukrainienne et dans le cadre de l'ensemble des efforts consentis en vue 
de la mise en œuvre du processus de paix en Ukraine, la Commission a proposé au Conseil de repousser jusqu'au 
31 décembre 2015 l'application provisoire des dispositions liées au commerce de l'accord d'association entre 
l'Union européenne et la Communauté européenne de l'énergie atomique et leurs États membres, d'une part, et 
l'Ukraine, d'autre part (ci-après dénommé «accord d'association») (titre IV), et, parallèlement, de maintenir les 
mesures commerciales autonomes octroyées par l'Union au profit de l'Ukraine. 

(3)  L'application provisoire des dispositions pertinentes des titres III, IV, V, VI et VII de l'accord d'association ainsi que 
des annexes et protocoles correspondants doit prendre effet en plusieurs étapes. Pour les titres III, V, VI et VII et 
les annexes et protocoles correspondants, la notification prévue à l'article 486 de l'accord d'association doit être 
faite sans retard, en liaison avec la notification des dispositions prévues à l'article 4 de la décision 2014/295/UE 
du Conseil (2). Pour le titre IV et les annexes et protocoles correspondants, la notification doit être faite de manière 
à permettre l'application provisoire à partir du 1er janvier 2016. 

(4)  Il convient dès lors de modifier la décision 2014/668/UE du Conseil en conséquence, 
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(1) Décision 2014/668/UE du Conseil du 23 juin 2014 relative à la signature, au nom de l'Union européenne, et à l'application provisoire de 
l'accord d'association entre l'Union européenne et la Communauté européenne de l'énergie atomique et leurs États membres, d'une part, 
et l'Ukraine, d'autre part, en ce qui concerne son titre III (à l'exclusion des dispositions relatives au traitement des ressortissants des pays 
tiers employés légalement sur le territoire de l'autre partie) et ses titres IV, V, VI et VII, ainsi que les annexes et protocoles correspondants 
(JO L 278 du 20.9.2014, p. 1). 

(2) Décision 2014/295/UE du Conseil du 17 mars 2014 relative à la signature, au nom de l'Union européenne, et à l'application provisoire 
de l'accord d'association entre l'Union européenne et la Communauté européenne de l'énergie atomique et leurs États membres, d'une 
part, et l'Ukraine, d'autre part, en ce qui concerne son préambule, son article 1 et ses titres I, II et VII (JO L 161 du 29.5.2014, p. 1). 



A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

À l'article 4 de la décision 2014/668/UE, les paragraphes suivants sont ajoutés: 

«En ce qui concerne les dispositions pertinentes des titres III, V, VI et VII, ainsi que les annexes et protocoles corres
pondants, la notification relative à l'application provisoire en vertu de l'article 486 de l'accord est faite sans retard. 

En ce qui concerne les dispositions pertinentes du titre IV et les annexes et protocoles correspondants, la notification 
en vertu de l'article 486 de l'accord est faite de manière à permettre l'application provisoire à partir du 1er janvier 
2016.» 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 29 septembre 2014. 

Par le Conseil 

Le président 
S. GOZI  
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